
Image not found or type unknown

Divorce indemnités d’occupation

Par Jmb40150, le 04/01/2023 à 08:42

Le tribunal c’est déclaré incompétent pour la demande de paiement des indemnités
d’occupation. 
Le divorce est prononcé mais pas le partage.
Qui doit on saisir pour cette demande ?
Merci de votre réponse .

Par Marck.ESP, le 04/01/2023 à 08:57

Bonjour

Il serait nécessaire de préciser la raison de cette déclaration d'incompétence (délai, base de
calcul...?)
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